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Conférence régionale de l’Economie Sociale et Solidaire : 

retour sur 8 ans de développement de l’ESS en Nouvelle-Aquitaine 

Tous les 2 ans, l’Etat, la Région Nouvelle-Aquitaine, et la Chambre Régionale de l’ESS 
(CRESS)  organisent  la  conférence régionale  de l’ESS. Cette  dernière  s’est  tenue ce 
vendredi 31 janvier au matin à l’Hôtel de Région à Bordeaux, en présence de Sylvain 
Pelleteret,  secrétaire général  aux affaires régionales,  Maud Caruhel,  vice-présidente du 
Conseil régional en charge de l’ESS, de l’économie circulaire et de la gestion des déchets, et 
Stéphane Montuzet, président de la CRESS Nouvelle-Aquitaine.

Cette 5ème conférence régionale a été l’occasion de restituer aux acteurs le chemin 
parcouru  collectivement,  et  notamment  la  politique  mise  en  œuvre  par  le  Conseil 
régional dans le déploiement de l’ESS en Nouvelle-Aquitaine, en lien avec l’Etat et les 
partenaires.  Elle  a  également  permis  de  souligner  son  rôle  auprès  de  l’Etat  dans  la 
gouvernance territoriale  de l’ESS mais aussi  dans les  actions développées à l’échelle 
européenne et internationale. 

La 5ème conférence régionale de l’ESS s’est tenue ce matin à l’Hôtel de Région à Bordeaux.
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Ainsi, cette conférence régionale de l’ESS a également été l’occasion de faire un retour sur 
la concertation engagée auprès des acteurs et des réseaux de l’ESS en 2024 et dont 
les résultats vont alimenter la future stratégie régionale pour la période 2025-2028. En 
effet, cet acte 2 de la SRESS - qui sera adoptée lors d’une prochaine séance plénière du 
Conseil  régional  -  permettra  de  réaffirmer  la  place  prise  par  la  Région  dans  les  axes 
stratégiques de l’innovation sociale, de l’appui aux coopérations territoriales, de la jeunesse 
et de la responsabilité territoriale des entreprises.



La Nouvelle-Aquitaine, terre d’économie sociale et solidaire
La région Nouvelle-Aquitaine est au 3ème rang des régions françaises avec plus de 246 
065 salariés répartis dans 19 840 établissements employeurs, soit 12 % du total des 
emplois  salariés  de  la  région.  Sur  les  3  dernières  années,  l’emploi  ESS  en  Nouvelle-
Aquitaine a progressé au même rythme que la moyenne nationale, soit + 3,1 % par an.
Par ailleurs, la Région Nouvelle-Aquitaine assure la co-présidence du GSEF (Global Social 
Economy Forum - Forum Mondial de l’ESS) pour le continent européen, et ce, dans le cadre 
d’un large partenariat entre la ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole, le Département de la 
Gironde, et la Région. A ce titre,  la Nouvelle-Aquitaine accueillera du 29 au 31 octobre 
2025, le prochain Forum Mondial de l’Economie Sociale et Solidaire à Bordeaux.

Zoom sur les actions de la Région Nouvelle-Aquitaine en faveur de l’ESS
Depuis 8 ans,  la  politique régionale en faveur  de l’ESS se déploie dans une approche 
territorialisée et se structure progressivement au sein de ses compétences en lien avec les 
différents  échelons  de  collectivités  locales  engagées  en  faveur  de  ce  mode  de 
développement.  Elle est ainsi la 1ère région de France à porter une direction dévolue à 
l’ESS et positionnée au sein du pôle « Développement économique et environnemental ». 
Cette équipe, implantée au plus près des territoires et des acteurs, permet de répondre 
aux  attentes  des  porteurs  de  projet.  Chaque  année,  un  budget  d’environ  10  millions 
d’euros (dont les crédits de l’Union européenne - FSE) est consacré à l’ESS. 

Zoom sur les actions de l’Etat en Nouvelle-Aquitaine en faveur de l’ESS
Sur les territoires, l’État soutient le développement et la coordination des réseaux de l’ESS 
en mobilisant tous les dispositifs mis en place à l’échelle nationale et les différents leviers 
d’action locaux,  et  ce dans des domaines très diversifiés tel  l'économie tertiaire,  l’action 
sociale  et  médico-sociale  (personnes  âgées,  personnes  en  situation  de  handicap),  la 
banque, les assurances, la Politique de la ville, le soutien au mouvement associatif. 
Il  favorise  ainsi  la  transversalité  de  l’ESS  dans  de  nombreux  programmes,  notamment 
d’insertion par l’activité économique (conventionnement de 447 structures d’insertion par 
l’activité économique pour 114 M€, délivrance de 215 agréments Entreprise solidaire d’utilité 
sociale,  soutien de l’expérimentation « Territoires zéro chômeur de longue durée »…) ou 
encore  l’accompagnement  des  associations  engagées  dans  l’ESS (800  structures 
accompagnées  en  2024  via  le  Dispositif  Local  d’Accompagnement,  mise  en  place  d’un 
réseau autour du label Guid’Asso…).

La politique régionale portée par l’Etat et le Conseil régional, en lien avec les partenaires, 
vise à : 
 Accompagner  les  structures de  l’ESS  à  toutes  les  étapes  de  leur  cycle  de  vie 

économique (création et développement),
 Encourager l’innovation et  la  transition  dans les territoires à travers les Appels à 

Manifestation d’Intérêt « Innovation Sociale » et « Tiers-Lieu »,
 Faciliter les coopérations entre les acteurs,
 Favoriser l’inclusion des personnes les plus fragiles,
 Soutenir un écosystème favorable au développement de l’ESS et des projets à forte 

utilité sociale.

Zoom sur les actions de la CRESS Nouvelle-Aquitaine
La CRESS (Chambre Régionale de l'Économie Sociale et Solidaire) Nouvelle-Aquitaine a 
vocation  à  défendre,  promouvoir,  développer,  fédérer  et  outiller  l'ESS  au  niveau 
régional. Elle représente 21 000 structures et 245 000 emplois au niveau régional.  Elle a 
plusieurs rôles : 
 Politique  :  instance de représentation de l'ESS,  elle  défend l'ESS comme un projet 

global, qui par ses pratiques et valeurs, est au cœur des grands enjeux et débats de 
société.

 Stratégique : elle renforce la capacité des organisations ESS à coopérer pour répondre 
aux défis sociétaux et territoriaux.

 Économique : elle constitue un réseau aidant les entreprises et les acteurs de l'ESS à 
dynamiser leurs projets.

 Écologique  :  elle  engage la  transition sociale,  solidaire  et  écologique de l'économie 
régionale à travers ses membres.



Sylvain Pelleteret, Maud Caruhel et Stéphane Montuzet à la conférence régionale de l’ESS ce 
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